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Protocole d’urgence et 
d’alerte du SAMU 

BO HS n°1 DU 06 JANVIER 2000 

 
 

Présence de l’infirmier dans l’établissement : Poste 239 / Portable 06.15.56.31.75 
Jours Horaires Astreintes 

Lundi 8h à 17h             20h30 à 21h Astreinte de 21h à 7h 

Mardi 7h45 à 17h         20h30 à 21h Astreinte de 21h à 7h 

Mercredi 7h45 à 12h30    20h30 à 21h Astreinte de 21h à 7h 

Jeudi 7h45  à 17h   

Vendredi  7h45 à 13h35   

Dans la journée et la nuit voir planning de l’infirmier affiché ci-dessus. L’infirmier est alerté rapidement de 
l’état du blessé ou du malade, de la localisation de l’incident ou de l’accident dans l’établissement et 
donnera les premières consignes s’il y a lieu, en attendant son arrivée auprès de la victime. 

 

En l’absence de l’infirmier dans l’établissement 
Dans la journée : si l’état de l’élève n’est pas compatible avec sa présence en cours, il sera pris en charge 
par sa famille, si ce n’est pas possible le responsable présent organisera son évacuation. 
En dehors des élèves bénéficiant d’un PAI, aucun médicament ne pourra être administré. 
La vie scolaire dispose d’une trousse de premiers secours. 
En cas d’intervention d’une équipe d’urgence ‘SAMU, pompiers), le responsable présent doit remettre la 
fiche d’urgence qui figure sur PRONOTE à l’équipe d’intervention. 
Aviser le Proviseur de la venue du SAMU ou des pompiers et de l’évacuation de l’élève. 
Informer les parents. 
Dans la nuit : Prévenir le Cadre d’astreinte (mentionné sur le livret d’Internat) 
 

 

Protocole d’appel du SAMU : Appel au 15 
En situation d’urgence, toute personne est tenue de porter secours : 

- Alerter directement le 15 
- Indiquer l’adresse détaillée, préciser le type d’événement, décrire l’état observé 
- Ne pas raccrocher le premier 
- Suivre les Consignes données par le médecin régulateur du SAMU jusqu’à l’arrivée des secours. 
- Informer le Proviseur de la situation d’urgence et de l’arrivée des secours dans l’Etablissement. 
- Les parents sont prévenus par la vie scolaire. 

 

Numéros d’urgence : SAMU : 15 POMPIERS : 18 POLICE : 17 
 

Accès des secours dans l’établissement 
Toujours prévoir l’accueil des secours pour les conduire sur les lieux le plus rapidement possible. L’équipe 
de secours accédera à l’établissement par l’entrée principale. (Proviseur, CPE, Infirmier, Personnel de 
l’Accueil et AED connaissent la procédure pour débloquer le plot d’entrée). 

 
 

     Numéros internes Portables / Appartement 

Proviseur : M. VUILLEMOT 231 250 

Adjoint gestionnaire : M. BEAUDOUIN 232  

CPE :  Mme MELET 264 06.73.86.49.59 

CPE :  Mme LANAUD 268 06.73.86.49.59 

Infirmière : Mme HAZART 239 06.15.56.31.75 

Accueil :  Mme BLANCH 9 06.73.86.49.60 

                 Le Proviseur,  
                 Franck VUILLEMOT 
 
Mise à jour septembre 2019  


